DAJ/PC

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU MERCREDI 1er FEVRIER 2012
L'An Deux Mil Douze, le premier février à 20H précises, le Conseil Municipal convoqué par le Maire en séance ordinaire le vingt-cinq janvier 2012 en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni dans la salle des mariages de l’Hôtel de ville, sous la présidence de M. BOURGAIN, Maire.
ETAIENT PRESENTS:
M. BOURGAIN ; Mme CREUSY ; M. MONGES ; Mme HAUMONT ; M. LASSOUED ; Mmes AMAROUCHE, MASSE-BOURGAIN ; MM. LEGRAND, SEGUIN. Mme TRAORE; M. DIOP ; Mmes  RAFENAUD, ARSLAN; M. NESSAH, DIARRA, FLANDRIN, ROSE, MARANGET.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES REPRESENTES :
M. GUENET ayant donné procuration à M. MONGES

M. FRANçOIS ayant donné procuration à Mme MASSE-BOURGAIN

Mme CHESA ayant donné procuration à Mme HAUMONT

Mme BUREAU ayant donné procuration à Mme AMAROUCHE

M. RAVISHANKAR ayant donné procuration à Mme CREUSY

Mme BENABDELKADER ayant donné procuration à M. LASSOUED

Mme CARICHON ayant donné procuration à M. FLANDRIN

Mlle MARIOTTE ayant donné procuration à M. ROSE

Mme MVONDO-BESNARD ayant donné procuration à M. MARANGET

ETAIENT ABSENTS EXCUSES NON REPRESENTES : Mme WASEL et M. SERRANO

SECRETAIRE : M. LASSOUED

ORDRE DU JOUR

Présentation de l’étude : « Trajectoires et pratiques de recours aux soins des habitants de l’Ile-Saint-Denis » et devenir de la médecine libérale sur la commune.

Présentation du rapport d’activité de la Maison de l’Initiative et de l’Economie Locale (MIEL).

Point d’information sur le tramway

01/2012 : Renouvellement de la convention relative à la gestion de la micro-crèche entre la Ville et l’association Solidarité Formation Mobilisation – Accueil et Développement (SFMAD) 

02/2012 : Désignation d’un représentant au sein du comité stratégique de la société du Grand Paris.

03/2012 : Demande de subvention auprès du CNDS pour la rénovation du gymnase A. Géraux

04/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre du contrat  de projets 2007/2013 pour la maison des initiatives et de la citoyenneté. 

05/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre du contrat de projets 2007/2013 pour la rénovation du gymnase A. Géraux. 

06/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre du contrat de projets 2007/2013 pour l’école des arts

07/2012 : Demande de subvention auprès du Conseil Régional dans le cadre du dispositif de renouvellement urbain pour la maison des initiatives et de la citoyenneté

08/2012 : Demande de subvention auprès du Conseil Régional et de la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour la réhabilitation du théâtre J. Vilar. 

09/2012 : Subvention 2012 au Club Sportif Municipal

10/2012 : Admission en non valeurs
11/2012 : Prorogation de tarifs de services publics jusqu’au 30.09.2012
12/2012 : Modification du tableau des effectifs
13/2012 : Attribution du marché de matériels et de produits d’entretien pour les besoins des services de la ville

14/2012 : Etat des cessions et des acquisitions immobilières réalisées par la ville en 2011.
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01/2012 : Convention relative à la gestion d’une micro-crèche entre la Ville et l’association Solidarité Formation Mobilisation – Accueil et Développement (SFMAD) 

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Contrat Enfance Jeunesse signé avec la Caisse d’Allocations Familiales,

Vu le protocole CAMA signé avec le Conseil Général de Seine-Saint-Denis et l’association SFM-AD,

Vu le protocole  micro-crèche et places « insertion » à signer entre l'association SFM-AD, la Maison de l'Emploi et la Ville,

Vu la convention initiale entre la ville et l’association SFM-AD en date du 15 décembre 2010,
Considérant le besoin d’accroître la capacité d’accueil de la petite enfance et d’en diversifier les modalités, en complément de celles existantes,

Considérant l’expérience de l’association SFM-AD dans la gestion d'une micro-crèche,

D E L I B E R E

Article 1 : Autorise le Maire à signer la convention entre la ville et l’association SFM-AD relative à la gestion et à l’animation d’une micro-crèche, ainsi que les avenants éventuels

Article 2 : Décide l’attribution à l’association SFM-AD d’une subvention  25 000 € en année pleine

Article 3 : Dit qu’il sera fait face à la dépense au moyen des crédits inscrits à l’article 6574.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

02/2012 : Désignation d’un représentant au sein du comité stratégique de la société du Grand Paris 

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris,

Vu l’article 21 du décret n°2010-756 du 7 juillet 2010 relatif à la société du Grand Paris,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article unique : Désigne Philippe Monges pour le représenter au sein du comité stratégique de la société du Grand Paris 


VOTE : POUR A L’UNANIMITE 

03/2012 : Demande de subvention auprès du Centre National pour le Développement du Sport pour la réhabilitation du gymnase Arnold Géraux

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
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Vu le plan pluriannuel d’investissements communal et les besoins de financements constatés ;

Considérant la nécessité de réhabiliter entièrement le gymnase Arnold Géraux ;

Considérant le plan quinquennal de rattrapage des équipements sportifs de la Seine-Saint-Denis ;

Vu le courrier du préfet de la Seine-Saint-Denis du 28 novembre 2011 informant que la rénovation du gymnase était retenue au titre de ce dispositif ;

DÉLIBÈRE
Article 1 : Approuve pour la réhabilitation de l’ensemble du gymnase Arnold Géraux :

· le montant prévisionnel des travaux à 3.820.685 € HT, soit 4.569.539 € TTC (gros œuvre et second œuvre) ;

· le montant prévisionnel des honoraires à 612.034 € HT, soit 731.992 € TTC.

Article 2 : Précise que les crédits correspondants à l’exécution prévisionnelle des travaux et honoraires sur 2012 et 2013 sont prévus au plan pluriannuel d’investissements communal et seront inscrits aux budgets 2012 et 2013

Article 3 : Sollicite une subvention auprès du Centre National pour le Développement du Sport dans le cadre du plan quinquennal de rattrapage des équipements sportifs de la Seine-Saint-Denis, à hauteur de 300.000 €.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

04/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat  dans le cadre du contrat de projets 2007/2013 pour la maison des initiatives et de la citoyenneté

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le contrat de projets 2007-2013 Grands Projets 3 entre l’Etat, la communauté d’agglomération Plaine Commune et la ville en date du 3 mars 2009,

Vu la répartition de l’enveloppe de 10 millions d’euros entre Plaine Commune et la ville,

Considérant que le projet de Maison des Initiatives et de la Citoyenneté participe de la volonté de créer des locaux communaux permettant d’accueillir les actuels Îlodionysiens et les futurs habitants de l’Eco-quartier fluvial,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article 1 : Sollicite une subvention au taux maximum pour le projet de maison des initiatives et de la citoyenneté
Article 2 : Approuve le projet de maison des initiatives et de la citoyenneté

Article 3 : Autorise le Maire à déposer le dossier de subvention, à signer la convention de financements et tous documents relatifs au dossier de subvention

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
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05/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat  dans le cadre du contrat de projets 2007/2013 pour la réhabilitation du gymnase Arnold Géraux 

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le contrat de projets 2007-2013 Grands Projets 3 entre l’Etat, la communauté d’agglomération Plaine Commune et la ville en date du 3 mars 2009,

Vu la répartition de l’enveloppe de 10 millions d’euros entre Plaine Commune et la ville,

Considérant que le gymnase Arnold Géraux participe de la volonté de créer un enceinte sportive permettant d’accueillir les actuels sportifs Îlodionysiens et les futurs sportifs de l’Eco-quartier fluvial,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article 1 : Sollicite une subvention au taux maximum pour la réhabilitation du gymnase Arnold Géraux 

Article 2 : Approuve le projet de réhabilitation du gymnase Arnold Géraux 

Article 3 : Autorise le Maire à déposer le dossier de subvention, à signer la convention de financements et tous documents relatifs au dossier de subvention

VOTE : POUR A L’UNANIMITE 

06/2012 : Demande de subvention auprès de l’Etat  dans le cadre du contrat de projets 2007/2013 pour l’école des arts

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le contrat de projets 2007-2013 Grands Projets 3 entre l’Etat, la communauté d’agglomération Plaine Commune et la ville en date du 3 mars 2009,

Vu la répartition de l’enveloppe de 10 millions d’euros entre Plaine Commune et la ville,

Considérant que l’école des arts participe de la volonté de créer un lieu culturel permettant d’accueillir les actuels Îlodionysiens et les futurs habitants de l’Eco-quartier fluvial,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article 1 : Sollicite une subvention au taux maximum pour le projet d’école des arts
Article 2 : Approuve le projet d’école des arts

Article 3 : Autorise le Maire à déposer le dossier de subvention, à signer la convention de financements et tous documents relatifs au dossier de subvention

VOTE : POUR A L’UNANIMITE 












- 5 -

07/2012 : Demande de subvention auprès du Conseil Régional dans le cadre du dispositif de renouvellement urbain pour la maison des initiatives et de la citoyenneté 

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la convention de renouvellement urbain entre la ville et la région en date du 30/01/2008,

Vu l’avenant n°1 à cette convention en date du 24/06/2009,

Vu l’avenant n° 2 à cette convention en date du 13/10/2009,

Vu la demande de fongibilité des crédits d’investissement de la convention régionale de renouvellement urbain adressée au Conseil Régional par un courrier en date du 5 décembre 2011,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article 1 : Demande la fongibilité de deux enveloppes afin de pouvoir bénéficier d’une subvention de 700 000 euros pour le financement de la maison des intitiatives et de la citoyenneté sur 2012

Article 2 : Approuve le projet de maison des initiatives et de la citoyenneté

Article 3 : Demande à ce que l’enveloppe restante de 350 000 euros soit affectée à l’extension du groupe scolaire et du centre de loisirs Lurçat

Article 4 : Autorise à le Maire à signer tous les documents se rapportant à la demande de subvention

VOTE : POUR A L’UNANIMITE 

08/2012 : Demande de subventions auprès de l’Etat  (DRAC) et du Conseil Régional dans le cadre de la rénovation des installations du théâtre Jean Vilar

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que la ville de L'île-Saint-Denis possède un théâtre Jean Vilar qui permet la production de nombreux spectacles et manifestations,

Considérant que les installations du théâtre n’offrent plus les conditions optimales en terme d’accueil du public et des artistes,

Il est proposé :

· le remplacement ou la rénovation d’une partie des fauteuils

· le rehaussage des quatre derniers rangs de fauteuils pour la création d’une régie

· la création d’une porte donnant accès à la régie depuis la salle et l’aménagement de cette régie

· la création d’une douche dans une loge

· la modernisation de l’ensemble du parquet existant

· la pose de nouveaux tapis sur le parquet

· la pose d’une nouvelle moquette sur les marches d’accès à la scène

· le changement de la moquette sous les sièges

· la peinture de l’ensemble des murs y compris la dépose et repose des moquettes murales
Considérant que le montant global des travaux de rénovation est estimé  à 68 000€ HT.,










- 6 -

Considérant que le Conseil Régional et l’Etat sont susceptibles de subventionner ces travaux à hauteur de 30%.

D E L I B E R E

Article Unique : Autorise le Maire à demander des subventions pour la rénovation des installations du théâtre Jean Vilar auprès de l’Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles) et du Conseil Régional et à signer tous documents s’y rapportant

VOTE : POUR A L’UNANIMITE 

09/2012 : Subvention de fonctionnement au CSM 

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les crédits inscrits au budget primitif 2012 ;

Considérant les activités proposées par le CSM et le partenariat engagé avec les services municipaux ;

Considérant la nécessité pour cette association de disposer de financements extérieurs, notamment communaux ;

DÉLIBÈRE
Article 1 : Attribue une subvention de fonctionnement à l’association : « Club sportif municipal de L’Île-Saint-Denis » d’un montant de 11.717 € pour l’année 2012.

Article 2 : Dit qu’il sera fait face à la dépense au moyen des crédits inscrits à l’article 6574 du budget primitif communal 2012.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE
10/2012 : Admission en non-valeur des produits irrécouvrables

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les états des taxes et produits irrécouvrables présentés par Monsieur le Trésorier principal d’Épinay-Sur-Seine, comptable de la commune ;

Vu les motifs énoncés : « Procès verbal de carence et de perquisition », « Poursuites infructueuses » « Surendettement et décision effacement de dette » et « Recherches infructueuses » ;

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Admet en non-valeur la somme de 15.617,48 € au titre des produits irrécouvrables, conformément à l’état présenté par Monsieur le Trésorier principal d’Épinay-Sur-Seine, comptable de la commune de L’Île-Saint-Denis.

ARTICLE 2 : Dit que les crédits nécessaires sont prélevés à l’article 654 « Pertes sur créances irrécouvrables » inscrit au budget communal 2011, par voie de rattachement.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
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11/2012 : Prorogation des tarifs des services publics culturels et sportifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu le budget communal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°66/2009 du 16 décembre 2009 fixant les modalités de calcul des tarifs des services municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°108/2010 du 15 décembre 2010 portant actualisation des tarifs des services publics ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°46/2011 du 29 juin 2011 portant mise à jour des tarifs des services publics (école des arts, école des sports) ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°91/2011 du 14 décembre 2011 portant actualisation des tarifs des services publics ;

Considérant la nécessité de poursuivre la mise en œuvre d’une politique d’accès aux services publics municipaux fondée sur le principe d’équité ;

Considérant que la politique communale entend faire bénéficier chaque usager d’une réduction par rapport au prix de revient des services fréquentés ;

Considérant le bilan en cours des tarifs concernant l’école des arts et l’école des sports ;

Considérant la nécessité de proroger les tarifs actuels concernant l’école des arts et l’école des sports jusqu’à la prochaine rentrée scolaire ;

DÉLIBÈRE

Article 1 : Dispositions communes
Les tranches de quotient pour la mise en œuvre des tarifs mentionnés aux articles 2 et 3 de la présente délibération sont celles votées par délibération n°108/2010 du 15 décembre 2010, à savoir :

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 


Les tarifs non visés par la présente délibération sont inchangés.

Article 2 : Tarifs de l’école municipale des sports

Les tarifs annuels des activités annuelles organisées par l’école municipale des sports sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une activité

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 
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Article 3 : Tarifs des activités culturelles

3.1. Les tarifs annuels des activités de l’école municipale de musique sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une activité

	Mini
	     25,00 € 
	     25,00 € 
	     75,00 € 
	    120,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 
	    200,00 € 

	Maxi
	     25,00 € 
	     75,00 € 
	    120,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 
	    200,00 € 
	    220,00 € 

	Tarif annuel pour 2 activités pour une même famille

	Mini
	     37,50 € 
	     37,50 € 
	    112,50 € 
	    180,00 € 
	    210,00 € 
	    240,00 € 
	    270,00 € 
	    300,00 € 

	Maxi
	     37,50 € 
	    112,50 € 
	    180,00 € 
	    210,00 € 
	    240,00 € 
	    270,00 € 
	    300,00 € 
	    330,00 € 

	Tarif annuel pour 3 activités pour une même famille

	Mini
	     47,50 € 
	     47,50 € 
	    142,50 € 
	    228,00 € 
	    266,00 € 
	    304,00 € 
	    342,00 € 
	    380,00 € 

	Maxi
	     47,50 € 
	    142,50 € 
	    228,00 € 
	    266,00 € 
	    304,00 € 
	    342,00 € 
	    380,00 € 
	    418,00 € 

	Tarif annuel pour 4 activités et plus pour une même famille

	Mini
	     55,00 € 
	     55,00 € 
	    165,00 € 
	    264,00 € 
	    308,00 € 
	    352,00 € 
	    396,00 € 
	    440,00 € 

	Maxi
	     55,00 € 
	    165,00 € 
	    264,00 € 
	    308,00 € 
	    352,00 € 
	    396,00 € 
	    440,00 € 
	    484,00 € 


3.2. Par dérogation à l’alinéa précédent, les tarifs annuels de l’activité chorale sont fixés dans la délibération n°46/2011 du 29 juin 2011, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 


3.3. Les tarifs annuels de location d’instruments sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour un instrument loué

	Mini
	     25,00 € 
	     25,00 € 
	     35,00 € 
	     40,00 € 
	     45,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 

	Maxi
	     25,00 € 
	     35,00 € 
	     40,00 € 
	     45,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 

	Tarif annuel par instrument loué supplémentaire

	Mini
	     12,50 € 
	     12,50 € 
	     17,50 € 
	     20,00 € 
	     22,50 € 
	     27,50 € 
	     30,00 € 
	     32,50 € 

	Maxi
	     12,50 € 
	     17,50 € 
	     20,00 € 
	     22,50 € 
	     27,50 € 
	     30,00 € 
	     32,50 € 
	     35,00 € 
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3.4. Les tarifs annuels de l’école municipale de danse sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 


3.5. Les tarifs annuels de l’école municipale de dessin sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 août 2012.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     60,00 € 
	     85,00 € 
	     95,00 € 
	    110,00 € 
	    130,00 € 
	    150,00 € 
	    170,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     90,00 € 
	    127,50 € 
	    142,50 € 
	    165,00 € 
	    195,00 € 
	    225,00 € 
	    255,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    120,00 € 
	    170,00 € 
	    190,00 € 
	    220,00 € 
	    260,00 € 
	    300,00 € 
	    340,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    144,00 € 
	    204,00 € 
	    228,00 € 
	    264,00 € 
	    312,00 € 
	    360,00 € 
	    408,00 € 


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

12/2012 : Mise à jour du tableau des effectifs

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du comité technique paritaire du 27 janvier 2012,

Considérant l’évolution des besoins de la collectivité,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Approuve le tableau des effectifs présenté en annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal.


VOTE : 21 POUR – 2 CONTRE – 4 ABSTENTIONS
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13/2012 : Attribution du marché de matériels et de produits d’entretien pour les besoins des services de la ville

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2122-21,

Vu le Code des marchés publics, notamment l’article 28 relatif aux marchés passés selon la procédure adaptée ;

Considérant que le marché pour l’achat de matériels et de produits d’entretien pour les besoins des services de la ville est arrivé à son terme et qu’il convient de le renouveler ;

Vu le nouveau marché à bons de commande lancé pour l’achat de matériels et de produits d’entretien pour les besoins des services de la ville comprenant le lot n° 1 – articles de ménage et matériels divers, le lot n° 2 - produits lessiviels et de nettoyage et le lot n° 3 - produits lessiviels et de nettoyage écologiques 

Vu le procès verbal de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 30 janvier 2012 attribuant les lots du marché aux sociétés ayant présenté les meilleures offres ;

DELIBERE

Article 1 : Autorise M. le Maire à signer le marché à bons de commande et tous les actes contractuels liés, avec la société MR NET sis 54 rue Saint Roch 95260 Beaumont Sur Oise pour le lot n° 1 – articles de ménage et matériels divers – avec un seuil minimum annuel de 7 000 euros H.T. et un seuil maximum annuel de 18 000 euros H.T.

Article 2 : Autorise M. le Maire à signer le marché à bons de commande et tous les actes contractuels liés, avec la société MR NET sis 54 rue Saint Roch 95260 Beaumont Sur Oise pour le lot n° 2  – produits lessiviels et de nettoyage – avec un seuil minimum annuel de 10 000 euros H.T. et un seuil maximum annuel de 30 000 euros H.T.

Article 3 : Autorise M. le Maire à signer le marché à bons de commande et tous les actes contractuels liés, avec la société PURODOR sis ZI route de Bourgtheroulde BP 100 27670 Bosc en Roumois pour le lot n° 3  – produits lessiviels et de nettoyage écologiques – avec un seuil minimum annuel de 5 000 euros H.T. et un seuil maximum annuel de 15 000 euros H.T.

Article 4 : Les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
	14/2012 :
	ETAT DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES REALISEES PAR LA VILLE DE L’ILE-SAINT-DENIS EN 2011




Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2241-1 et L. 2241-2 portant obligation pour l’assemblée délibérante d’intervenir chaque année sur le bilan des acquisitions et des cessions immobilières de la commune ;

Considérant qu’au titre de l’année 2011, la commune de L’Île-Saint-Denis n’a conclu aucun acte d’acquisition ni aucun acte de cession conformément à l’état ci-annexé ;

DELIBERE

Article unique : déclare avoir pris connaissance de l’état des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la commune de L’Île-Saint-Denis au titre de l’année 2011.

Dit que cet état sera annexé au compte administratif de l’année 2011.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
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Question diverse : M. Maranget Benoît : 

Non à la casse de l’usine de PSA Aulnay :


Le Conseil municipal appelle unanimement à manifester le 18 février à Aulnay S/Bois contre le plan de fermeture de l’usine Peugeot/Citroën d’Aulnay S/Bois.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

